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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
concernés. 

 
 

 
 
 
Référence : C.N.789.2001.TREATIES-1 (Notification Dépositaire) 
 
 
 

 
 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
  

RÈGLEMENT NO 16.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES :  I.   CEINTURES DE SÉCURITÉ ET SYSTÈMES DE 

RETENUE POUR LES OCCUPANTS DES VÉHICULES À MOTEUR  
 II.  VÉHICULES ÉQUIPÉS DE CEINTURES DE SÉCURITÉ. 

 

  
PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 16 

 
 

Le 17août 2001, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l'Accord susmentionné, 
conformément au premier paragraphe de l'article 12 de l'Accord, certains amendements proposés au 
Règlement No 16.  
 

     .....                On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française, contenant le 
texte du projet d'amendements (TRANS/WP/29/797) (Les copies du projet d’amendements sont 
transmises sur papier seulement).  
   

A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième paragraphes 
de l'article 12 de l'Accord, qui stipulent : 
  

"2. Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter de 
la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d'un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement à la date de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord 
concernant l'amendement. Si à l'issue de cette période plus d'un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-ci déclare le plus tôt 
possible que l'amendement est adopté et obligatoire pour les Parties contractantes appliquant le 
règlement qui n'ont pas contesté l'amendement Si un règlement fait l'objet d'un amendement et si au 
moins un cinquième des Parties contractantes qui en appliquent la version non amendée déclarent 
ultérieurement qu'elles souhaitent continuer de l'appliquer, cette version non amendée est considérée 
comme une variante de la version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement 
avec prise d'effet à la date de l'adoption de l'amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les 
obligations des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au 
paragraphe 1. 
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3.  Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de l'amendement à 
un règlement adressée au Secrétaire général et l'entrée en vigueur de l'amendement, le règlement en 
cause ne pourrait entrer en vigueur à l'égard de cette Partie contractante que deux mois après qu'elle 
aurait accepté formellement l'amendement ou qu'un délai de six mois se serait écoulé depuis la 
communication que le Secrétaire général lui aurait faite du projet d'amendement." 
    
 

Le 20 août 2001 
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Paragraphe 8.1.3, supprimer.

Les paragraphes 8.1.4 a 8.1.13 deviennent les paragraphes 8.1.3 a 8.1.12.

Paragraphe 8.1.7 (anciennement 8.1.8), remplacer le renvoi au
paragraphs "8.1.9" par un renvoi au paragraphs "8.1.8".

Paragraphe 8.1.10 (anciennement 8.1.11), remplacer le renvoi au
paragraphs "8.1.12" par un renvoi au paragraphe "8.1.11".

Paraqraphe 8.1.11 (anciennement 8.1.12), remplacer le renvoi au
paragraphe "8.1.11" par un renvoi au paragraphe "8.1.10".



6, modifier comme sui t :

PRESCRIPTIONS MINIMALES POUR CEINTURES DE SECURITE ET ENROULEURS

[

CATEGORIC
[)!•: V l - l l i r i J I .E

Ml
M2 < 3,5 tonnes

M2 > 3,5 tonnes

M3

Nl

N2

N3

pr.A.rPS AS^I^I-'S K A I S A N T FAPF VPRS 1 'AVANIT

PLACES ASSISES LATERA1.ES

A l.'AVANT

Ar4m

Ar4m, Ar4Nm

I3r3, Br4m, Br4Nm ou Ar4m,

Ar4Nm •

Voir an par. 8.1.9 les conditions
ou une ceinture abdominale
est admise

Ai4m, Ar4Nm

B, I3r3, Br4m, Br4Nm ou A,
Ar4m, Ar4Nm*

Voir par. 8 1 .6, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans la zone
de reference et pour le siege du
conducteur

AUTRI-ISQU'AI . 'AVANT

Ar4m

Ar4m , Ar4Nm

Br3, Hr4m, Br4Nm ou Ar4m,

Ar4Nm •

Voir au par. 8. 1 .9 les conditions
oil une ceinture abdominale
est admise

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou neant
it

Voir par. 8 1 .7 et 8. 1 8, cemiure
abdo:v,ip.a!s prsssritc aux places
assises particulierement
exposees

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou neant
#

Voir par. 8. 1 .7 et 8. 1 .8, ceinture
abdominale presente aux places
assises particulierement
exposees

PLACES ASSISES CENTRALKS

A L'AVANT

Ar4m

Ar4m , Ar4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm ou Ar4m,

Ar4Nm •

Voir au par. 8. 1 .9 les conditions
oil une ceinture abdominale
esl admise

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou
Br4Nm,Ar4Nm*

Voir par. 8.1.6, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans la zone
de reference

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou A,
Ar4m, Ar4Nm*

Voir par. 8. 1 6, ceinture
abdominale admise si le
pare-brise n'est pas dans la zone
de reference

AUTOES QU'A L'AVANT
Ar4m

Ar4m , Ar4Nm

Br3, Ur4m, Br4Nm ou Ar4m,
Ar4Nm •

Voir au par. 8.1 9 les conditions
oil une ceinture abdominale
est admise

B, Br.3, Br4m, Br4Nm ou neanl
H

Voir par. 8. 1 .7 el 8. 1 8, ceinture
abdominale nrescrile aux nlar.o-i
assises particulieremcm
exposees

B, Br3, Br4m, Br4Nm ou neant
#

Voir par. 8.1 7 et 8 1.8, ceinture
abdominale presente aux places
assises particulierement
exposees

1
PLACES ASSISES

FAISANT I;ACE VERS
l. 'AKRIEKt:

B, Br3, Hr4m

Br3, Br4ni, Br4Nm

Br3, Br4m, Br4Nm

Neant

Neant

A ceinture Irois points B : ceinture deux points (abduminale) r : enrouleur in : enroukur a verrouillage d'urgence a
(abdominale - diagonale) sensibilite multiple

3: enrouleur a verromllage automalique 4: enrouleur a verrouillage d'urgence N: seuil de reponse eleve (voir Reglement No 16, par 2.14.3 et2.14.5)

* : renvoie au paragraphe 8. 1 6 de la presente # : renvoieaux paragraphes 8.1 7 et 8.1.8 de »• renvoieau paragraphe 8.1.9 de la presente
annexe la presente annexe annexe

Note Dans tons les cas, it est possible d'installer une ceinture du type S au lieu d'une ceinture du type A ou B, a condition que les ancrages utilises soicnl conformed aux prescriptions

du Reglement No 14 "
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Ajouter les nouveaux paragraphes ci-apres :

"15.2 Dispositions transitoires

Les presences dispositions transitoires ne s'appliquent qu' a
1'installation cle ceintures de securite sur les vehicules et
n'affectent pas le marquage des ceintures.

15.2.1 A compter de la date officielle d'entree en vigueur du
complement 12 a la serie 04 d1 amendemer.es, aucune Partie
contractante appliquant le present Reglement ne pourra refuser
d'accorder une homologation CEE en vertu du present Reglement tel
que modifie par le complement 12 a la serie 04 d'amendements.

15.2.2 A 1'expiration d'un delai de 36 mois suivant la date d'entree en
vigueur mentionnee au paragraphe 15.2.1 ci-dessus, les Parties
contractantes appliquant le present Reglement n'accorderont
1'homologation que si le type du vehicule satisfait aux
prescriptions du present Reglement tel qu'amende par le
complement 12 a la serie 04 d1amendements.

15.2.3 A 1'expiration d'un delai de 60 mois suivant la date officielle
d'entree en vigueur mentionnee au paragraphe 15.2.1 ci-dessus,
les Parties contractantes appliquant le present Reglement
pourront refuser de reconnaitre les homologations qui n'auront
pas ete accordees en vertu du complement 12 a la serie 04
d'amendements au present Reglement. "
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